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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 21 avril 2011

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 14 avril 2011 Publié le 22 avril 2011
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 60
Nombre de procurations : 19

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Gilbert MENUT
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN

M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE
Mlle Christine MARTIN
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA

M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Philippe GUYARD
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Franck MELOTTE
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY

M. Jean-François DODET pouvoir à M. Patrick CHAPUIS
M. Jean-François GONDELLIER pouvoir à M. Philippe GUYARD
M. Jean-Claude DOUHAIT pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Jean-Paul HESSE pouvoir à M. Murat BAYAM
M. Alain MILLOT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Philippe DELVALEE pouvoir à Mlle Stéphanie MODDE
Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à M. Yves BERTELOOT
M. Georges MAGLICA pouvoir à M. François REBSAMEN
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à Mme Colette POPARD
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à Mme Nelly METGE
Mlle Nathalie KOENDERS pouvoir à M. Didier MARTIN
M. Alain MARCHAND pouvoir à Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD pouvoir à Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Philippe CARBONNEL pouvoir à M. Patrick MOREAU
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à M. Michel FORQUET
M. Jean-Philippe SCHMITT pouvoir à M. Nicolas BOURNY
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE pouvoir à M. Gilles MATHEY
M. Rémi DELATTE pouvoir à M. Gilbert MENUT.
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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Suppression et création de postes

Afin d'actualiser  le  tableau des  emplois,  il  est  proposé de supprimer  au 1er mai  2011 pour  les 
emplois dits spécifiques :

- 1 poste de maquettiste.

En revanche, afin de répondre aux besoins des services, il apparaît nécessaire de créer les postes 
suivants à compter de la même date :

- 2 postes d'adjoint administratif de 2ème classe.

Par  ailleurs,  le  décret  n°2010-1357  du  9  novembre  2010 crée  un  nouveau  cadre  d'emplois  de 
catégorie  B pour  la  filière  technique,  celui  des  techniciens territoriaux qui  englobe les  anciens 
cadres d'emplois des techniciens supérieurs et des contrôleurs de travaux. 

Il convient de supprimer à compter du 1er mai 2011 :
- 16 postes de technicien supérieur chef,
- 4 postes de technicien principal,
- 12 postes de technicien supérieur,
- 2 postes de contrôleur de travaux en chef,
-  2  postes  de  contrôleur  principal  de  travaux  (dont  l'un  pour  le  Centre  d'Enfouissement 
Technique),
- 7 postes de contrôleur de travaux.

Et parallèlement de créer à compter de la même date : 
- 19 postes de technicien principal de 1ère classe,
-  16 postes de technicien principal  de 2ème classe  (dont  l'un pour  le  Centre d'Enfouissement 
Technique),
- 8 postes de technicien territorial.

Le Comité Technique Paritaire a été consulté sur les suppressions de poste le 15 avril 2011.

Vu l'avis de la Commission,
LE CONSEIL,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
DÉCIDE :

- de supprimer  à compter du 1er mai 2011 : un poste de maquettiste, seize postes de technicien 
supérieur chef, quatre postes de technicien principal, douze postes de technicien supérieur, deux 
postes de contrôleur de travaux en chef, deux postes de contrôleur de travaux principal dont l'un 
pour le Centre d'Enfouissement Technique et sept postes de contrôleur de travaux ;

- de créer à compter de la même date : deux postes d'adjoint administratif de 2ème classe, dix-neuf 
postes de technicien principal de 1ère classe, seize postes de technicien principal de 2ème classe dont 
l'un pour le Centre d'Enfouissement Technique, huit postes de technicien territorial ; 

- de dire que les crédits nécessaires à cet effet sont inscrits aux budget principal et budget annexe 
correspondants.
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